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ASSEMBLÉE NATIONALE
24 novembre 2025 

INTERDIRE L’IMPORTATION EN FRANCE DE PRODUITS AGRICOLES ET DENRÉES 
ALIMENTAIRES CONTENANT DE L’ACÉTAMIPRIDE ET À ABROGER LA LOI VISANT À 

LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 2117)
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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3 BIS, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au 1° du I de l’article L. 131-9 du code de l’environnement, les mots : « de police judiciaire » sont 
supprimés.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors du premier dépôt de la loi Duplomb en janvier 2024, celle-ci proposait la suppression de 
l’Office français de la biodiversité afin de revenir aux structures antérieures chargées de la gestion 
environnementale. Une proposition qui incluait implicitement une critique du port d’arme par ces 
agents de la « police environnementale ».

Ce terme de « police judiciaire » qui permet un recours à l’armement, instauré sous prétexte de 
garantir la sécurité des contrôleurs sur le terrain, a contribué à accroître les tensions entre 
agriculteurs et inspecteurs et à assimiler les exploitants à des délinquants environnementaux. 

Supprimer les missions de police judiciaire contribuerait à apaiser ces tensions en recentrant les 
agents de l’OFB sur des missions administratives et préventives.

Cet amendement s'inscrit dans la continuité des propositions visant à revenir à l'esprit originel de la 
loi Duplomb tel qu'initialement pensée et rédigée. Afin de revenir à l’esprit initiale de la dite loi, il 
convient de supprimer le port d’armes pour les agents de l’OFB


